
Synthèse diagnostic « autonomie 

et inclusion » 

Autonomie et inclusion 



→ Un diagnostic sur le handicap a été entrepris à la demande des élus de la 
mairie de Lannion.  

→ Les publics concernés sont les personnes en situation de handicap, les 
proches-aidants, auxquels ont été également associés les personnes de plus 
de 60 ans dans le cadre de la démarche vers le label « ville amie des ainés ».  

→ Les thématiques abordées dans le diagnostic sont les suivantes : sport, 
culture, voirie, bâtiments, évènementiel, scolarité, solidarités, 
communication, participation citoyenne, logement, emploi, soins et 
mobilités. 
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Contexte 



Rencontre 
des 

partenaires 
internes & 
externes 

Réalisation 
des groupes 
d’échange 

Réalisation et 
diffusion d’un 
questionnaire 

Rédaction du 
rapport et 
définition 
d’un plan 
d’actions 

Juillet – Novembre 
2022 

Février – Mars 
2023 

Mars – Mai  
2023 

Mai – Juin  
2023 

ÉTAPE 1 ÉTAPE 2 ÉTAPE 3 ÉTAPE 4 

Les étapes du diagnostic 

Parallèle avec le 
label « ville amie 
des aînés » 



9 
3 

12 

35 
12 

28 

Nombre de rencontres avec les 
partenaires dans le cadre du 

diagnostic  

institutions sanitaires

Entreprises

ESMS (Etablissements
et services medico-
sociaux)

Associations

Institution publiques

Services / agents ville

18 

16 

10 

5 

Nombre de personnes venues aux 
groupes d'échanges 

Personnes en situation de
handicap

Personnes de plus de 60
ans

Proches-aidants

Accompagnateurs

49 participants au total (la majorité est venue à plusieurs ateliers) 

99 rencontres au total  

153 

159 

44 

Nombre de personnes ayant répondu au 
questionnaire 

Personnes en
situation de handicap

Personnes de plus de
60 ans

Proches-aidants

298 questionnaires saisis ont été transmis : 
• Plusieurs personnes se sont identifiées sur plusieurs « statut ».  
• 61 personnes de plus de 60 ans se sont identifiées comme « en 

situation de handicap ». 
• 13 aidants se sont identifiée également comme « ayant plus de 

60 ans » et/ou « en situation de handicap ».  
 



Modes de communications utilisés : 
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Les partenaires 
(assos, structures, 

services etc.) 

Le magazine de la 
ville 

Les réseaux 
sociaux 

Les marchés 

L’affichage 
extérieur et 

intérieur 
Le site internet  

La presse écrite 

● La communication 
institutionnelle a montré ses 
limites pour les publics 
concernés  

● L’importance des 
partenaires, de la 
multiplication des canaux de 
communication, de la 
répétition et de « l’aller 
vers » ont été décisifs 

 

Retours sur la communication 



• Circulation de la parole fluide et respect mutuel  

• Appréciation de l’organisation des groupes d’échange malgré 

quelques frustrations 

● Certains usagers avec un handicap invisible se sont moins exprimés 

ou ont arrêté de venir aux groupes d’échange 

Des apports pluriels :  

● La mise en lien d’usagers et d’associations 

● La sensibilisation 

● L’information mutuelle sur les dispositifs et équipements existants 
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Retours sur les groupes d’échanges 



Le questionnaire : 298 répondants 
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• Les personnes avec un handicap 
visuel ont sans doute été « sous-
représentés » au regard de la 
difficulté à remplir le 
questionnaire et à accéder à 
l’information pour ces publics.  

 
• Les questionnaires ont également 

été diffusés en « allant vers » (13 
distributions dans les institutions 
et associations et 2 dans les 
marchés), ce qui a permis de 
toucher les publics avec un 
handicap cognitif et/ou psychique 

 
• 199 répondants ont indiqué avoir 

un pluri-handicap (plusieurs types 
de handicap combinés) 

26 

70 

37 

48 
22 

47 

126 

Handicap visuel Handicap moteur

Handicap cognitif Handicap psychique

Handicap auditif Maladie invalidante

Sans réponse



20 

74 
128 

298 

819 

485 

382 

103 

Nombre de bénéficiaires de la MDPH  lannionnais 
par tranches d'âge 

0-7 ans

7-12 ans

12-20 ans

20-40 ans

40-60 ans

60-75 ans

75-90 ans

Plus de 90 ans

Pour un total de 2 309 personnes reconnues administrativement (ou en cours) par la MDPH 22 en juin 
2023. 
Soit plus de 11% de la population lannionaise avec une hausse de dépôt de dossier continuelle depuis 
2020 (+ 22% en 3 ans). 
 
Sur Lannion Tregor Communauté (LTC) 10 300 personnes reconnues administrativement (ou en cours) 
par la MDPH 22, soit environ 10,2% de la population de LTC.  



Thématiques abordées classées par ordre de 

« difficultés rencontrées » par les usagers 

répondants  

0
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Thématique par pourcentage Thématique par nombre de
répondants

Voirie

Soins

Mobilités

Solidarités

Emploi

Communication

Logement

Sport

Evenementiel

Participation citoyenne

Culture

Bâti public

Scolarité



1- Culture & loisirs 

→ L’offre culturelle globale (Ville et hors 
ville) est fortement valorisée, de même 
que les partenariats mis en place avec 
les associations et les ESMS. 
 
→ L’accès à la culture dépend d’un 
enchevêtrement d’équipements et de 
services (voirie, mobilités, informations, 
coûts, équipements etc.) qu’il est 
également nécessaire de prendre en 
compte. 



43% 

27% 

7% 

23% 

A Lannion, vous ou votre 
proche rencontrez-vous 

des difficultés dans 
l'accès à la culture ?  

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

36% 

23% 
8% 

33% 

Personnes de plus de 60 ans (avec ou 
sans handicap) 

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

52% 34% 

7% 
7% 

Personne de moins de 60 ans en 
situation de handicap 

Aucune difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponseGlobal 



Synthèse « Culture et loisirs » 
Une grande valorisation de l’offre culturelle et de ses partenariats est 
exprimée avec des difficultés subsistantes pour certaines personnes avec un 
handicap cognitif ou psychique. Quelques éléments d’amélioration sont 
évoqués :  

● L’information (sur les équipements adaptés notamment) malgré la 
valorisation de la newsletter. Un « Aller vers » désiré.  Pour les aidants qui 
travaillent, les créneaux sont réduits et il est complexe de trouver des 
activités culturelles ou de loisirs adaptées à leurs aidés sur ces temps 
libres.  

● Coût  : La culture est perçue comme trop chère et peu d’aides sont 
proposées après 25 ans. 

● Accessibilité : L’accès aux équipements culturels est globalement bien 
perçu, bien que quelques difficultés subsistent dont la signalétique et 
l’accès voirie (cf. bâti, voirie). Une inquiétude sur l’accessibilité des 
prochains projets est exprimée (déménagement Imagerie, parc expo). 

● Des difficultés sont notées pour certains au niveau du cinéma : pas 
d’audiodescription et boucle à induction magnétique peu fonctionnelle.  

● Les mobilités sont également exprimées comme un frein, et 
particulièrement lors des séances postérieures aux horaires des services 
proposés (cf. mobilités).  
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Ce qui existe déjà :  
 
• Un fond de livres en « Facile 

à Lire » 
• La mise à disposition de 

lecteurs easyreader pour les 
personnes avec un handicap 
visuel  

• Des agents en cours de 
formation  

• Toutes les actions 
culturelles proposées par la 
ville sont gratuites  

• Partenariat de la 
médiathèque et de l’espace  
Sainte-Anne avec plusieurs 
associations et structures  



2 - Evènementiel 

→ L’information et les mobilités 
sont les difficultés principales 
évoquées pour accéder aux 
évènements proposés par la 
ville.  

 
→L’emplacement des quais 
d’Aiguillon est particulièrement 
valorisé pour ce type d’actions.  



38% 

29% 

10% 

23% 

A Lannion, vous ou votre 
proche rencontrez-vous 

des difficultés dans 
l'accès à l'évènementiel 

?  

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

32% 

27% 
8% 

33% 

Personnes de plus de 60 ans (avec ou 
sans handicap) 

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

47% 

32% 

14% 

7% 

Personne de moins de 60 ans en 
situation de handicap 

Aucune difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponseGlobal 



Pour l’événementiel, peu d’éléments ont été abordés. Le quai 
d’Aiguillon est cependant valorisé comme emplacement clé. 

● Certains usagers expriment des difficultés pour accéder à 
l’information. Les transports ne répondent pas toujours aux 
besoins, particulièrement en soirée, ce qui nécessite un coût 
supplémentaire (cf. communication, mobilités) 

● L’aménagement des évènements extérieurs mobiles et fixes a été 
faiblement évoqué, relevant des problématiques identifiées par la 
ville (signalétique, restauration accessible, communication sur les 
sites accessibles lors de la fête de la musique par exemple). La 
concertation en amont est évoquée comme une éventuelle 
solution (cf. participation citoyenne) 

● Pour certaines personnes, l’effet de groupe peut être compliqué.  

● Les centres sociaux sont évoqués comme bénéfiques pour les 
usagers : ils informent, organisent le déplacement, motivent lors 
d’évènements.   

 

 

Synthèse « Evènementiel » 
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Ce qui existe déjà :  
 
• Un travail de réflexion 

en cours sur 
l’amélioration de 
l’accessibilité des 
évènements extérieurs 

• Le renforcement de 
l’accessibilité de 
l’évènementiel en 
centralisant sur les 
quais d’Aiguillon 



3 - Sport 

→ La diversité de l’offre sportive est 
mise en valeur mais son adaptation à 
une variété de publics nécessite une 
accentuation.  
→Les besoins de clubs sportifs 
adaptés sont évoqués, tout en notant 
l’importance de l’inclusion via la 
sensibilisation/l’adaptation.  
 



39% 

16% 

18% 

27% 

A Lannion, vous ou votre 
proche rencontrez-vous 

des difficultés dans 
l'accès aux sports ?  

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

35% 

13% 14% 

38% 

Personnes de plus de 60 ans (avec ou 
sans handicap) 

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

45% 

20% 

24% 

11% 

Personne de moins de 60 ans en 
situation de handicap 

Aucune difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponseGlobal 



Synthèse « Sport » 
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La diversité de l’offre sportive est mise en avant ; révélant cependant un besoin de 
clubs sportifs handi et adaptés du fait de quelques freins :  
 
• Sensibilisation  : Les clubs sportifs ne sont pas encore tous sensibilisés ce qui réduit 

l’offre adaptée. Les structures/partenaires souhaiteraient pouvoir être encore 
davantage intégrés aux clubs sportifs.  

• Information / promotion : Les dispositifs existants sont peu connus par les usagers. 
Sentiment exprimé que la ville visibilise encore peu le sport handi et adapté et que 
les partenariats sont encore peu fréquents. 

• Coût : Le coût de la pratique sportive est conséquent pour certains usagers (dont 
les revenus sont d’ores et déjà réduits par les frais liés au handicap). Manque de 
connaissance sur les aides existantes.  

• Equipements : Certains équipements sont encore « inaccessibles », que ce soit 
pour l’enfant ou l’accompagnant (plages, accrobranche). Le manque d’aire de jeux 
« visibles » en centre-ville est particulièrement abordé par les aidants.  

• Accompagnement / mobilités : Des besoins d’accompagnement pour des 
personnes dont l’autonomie est fortement réduite sont exprimés. Pour les 
structures, la difficulté d’accès aux transports et l’excentration des structures 
sportives rend la logistique « complexe ».  

• Créneaux spécifiques: des besoins de créneaux spécifiques sont exprimés pour les 
personnes âgées notamment. L’importance de l’inclusion est cependant notée.  

 
Des améliorations sont cependant évoquées au niveau de la collectivité et du 
département malgré un manque de connaissance de toutes les actions réalisées.  

Ce qui existe déjà :  
• Une référente « sport 

santé » 
• Offre adaptée dans 

guide sportif 
• Des subventions pour 

les clubs sportifs qui 
se forment ou inclus  

• Une journée 
« olympique et 
paralympique » 

• Des partenariats avec 
des ESMS du 
territoire 

• Des journées 
sportives avec les 
jeunes des centres de 
loisirs et ceux de 
l’IME 

• Offre Sport adapté de 
la Base sport nature 



4 - Logement 
→ La difficulté d’accès au logement 
adapté a été particulièrement abordée; 
cumulée aux difficultés de maintien et 
d’aménagement du domicile. 
 
→Les besoins de logements dit 
« alternatifs » pour certaines 
populations ont été particulièrement 
mis en avant. 

En août 2022, 144 demandes en attente à Lannion pour des logements sociaux 
adaptés selon Terre d'Armor Habitat 



48% 

19% 

18% 

15% 

A Lannion, vous ou votre 
proche rencontrez-vous 

des difficultés dans 
l'accès au logement  ?  

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

49% 

19% 

10% 

22% 

Personnes de plus de 60 ans (avec ou 
sans handicap) 

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

47% 

18% 

31% 

4% 

Personne de moins de 60 ans en 
situation de handicap 

Aucune difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponseGlobal 



Synthèse « Logement » (1/2) 
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Les usagers expriment un besoin de logements adaptés proches des commodités. La prise en compte 
de l’accessibilité environnante (voirie, circulations verticales) afin d’éviter de rester bloqué chez soi est 
évoquée.  
 
Dans le parc privé, il est exprimé la difficulté d’accéder à des aménagements. Les logements sont 
parfois jugés « insalubres ». Dans le parc social, une incompréhension des conditions d’attribution et 
de priorité est vécue. La « concurrence » avec les personnes âgées s’amplifie avec le vieillissement de la 
population. L’attribution des logements PMR à destination des personnes valides, bien qu’évitée au 
maximum par les bailleurs, est vécue comme une injustice.  
 
L’augmentation des prix réduit l’accès à l’acquisition pour ces publics. Cela concerne particulièrement 
ceux dont les aménagement type « temps partiel » réduisent le salaire auxquels ils additionnent une 
assurance de prêt amplifiée.  
 
Des envies de désinstitutionalisation parallèles à des besoins de structures alternatives sont 
évoquées. Les institutions existantes sont trop conséquentes et les structures alternatives proposées 
sur le territoire trop chères (et uniquement à destination des seniors à ce jour).  Parallèlement, la 
problématique des personnes « handi-vieillissantes », sans solution, grandie.  
 
Pourtant, davantage d’habitats dits « inclusifs » (comme les 5 logements du Forlac’h ou les logements 
« Main Forte ») désengorgeraient les institutions et permettraient de réduire les délais d’attente.  

 



 
Ce qui existe déjà :  
• Accompagnement des usagers 

pour les aider à trouver des 
subventions dans l’adaptation 
de leurs logements.  

• Sensibilisation auprès des 
bailleurs sociaux  

• 2 Ehpads publics 
• Du portage de repas proposé 

par le CCAS 
• Un engagement pour créer une 

offre de logements adaptés et 
alternatifs  

• Pour les personnes avec des troubles psychiques l’accès et le maintien dans le 
logement est vécu comme complexe (difficultés avec le voisinage, entretien du 
logement). L’accompagnement doit être pluridisciplinaire (ex : un chez soi 
d’abord) et prendre en compte les besoins d’immédiateté.  

• Avec les bailleurs sociaux, des difficultés de « compréhension/d’échanges » ont 
été évoquées en lien avec le  handicap invisible ou le handicap lourd.  

• De plus, les délais d’interventions lors de réparations sont indiqués comme 
« trop longs », de même que pour les demandes d’aménagement. Cela peut 
s’avérer dangereux lorsque l’autonomie ou la santé de l’usager sont mis à 
l’épreuve. 

• Pour les seniors, à partir d’un certain âge, il devient très complexe de se 
maintenir à domicile. Le déménagement peut s’avérer trop complexe et l’envoi 
direct en Ehpad est vécu comme une alternative trop brusque.  

• Les aides existantes ne sont pas toujours connues et vécues comme 
« insuffisantes » ce qui amplifie le risque d’accident. Les services de proximité 
comme le CCAS sont valorisés. 

• Lorsque l’Ehpad devient « l’unique solution », les proches-aidants ont le 
sentiment d’un  manque de places et de délais d’attente. Pourtant, la population 
vieillit, ce manque de places sera-t-il exponentiel ?   

 

Synthèse « Logement » (2/2) 



5 - Accès aux soins 
→ Bien que partagé sur l’ensemble du 
territoire, l’accès aux soins est d’autant 
plus complexe pour les personnes en 
situation de handicap et les seniors. Leurs 
besoins sont amplifiés, et leurs accès 
complexifié. 
 
→Le manque de médecin sur le territoire, 
les délais, ou encore le besoin de 
sensibilisation auprès des professionnels 
de santé peuvent engendrer la rupture de 
parcours de soin, surtout depuis la 
pandémie.  



37% 

22% 

28% 

13% 

A Lannion, vous ou votre 
proche rencontrez-vous 

des difficultés dans 
l'accès aux soins  ?  

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

Global 

36% 

15% 

31% 

18% 

Personnes de plus de 60 ans (avec ou 
sans handicap) 

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

42% 

31% 

22% 

5% 

Personne de moins de 60 ans en 
situation de handicap 

Aucune difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse



Les structures de santé du territoire sont globalement valorisées 
et reconnues au-delà du territoire (Trestel, Bon Sauveur, etc.), 
malgré tout ces structures sont désemparées et fonctionnent 
« au bricolage » avec une pénurie de personnel, les délais 
augmentent partout(parfois un an pour voir un psychiatre ?). 
L’épuisement des professionnels de santé implique des burn-
out/démissions. Les lieux de transitions comme les GEM sont un 
atout, mais ne permettent pas l’accompagnement de patients 
non stables.  

Cette charge accroit les difficultés  de travail en partenariat avec 
les autres structures du territoire, additionnées à la question du 
secret médical.  

La pénurie de médecins peut induire parfois une forme de  
« maltraitance » et un retard de détection. Pour beaucoup, les 
urgences sont « la seule lumière qui reste » car la 
téléconsultation n’est pas une solution adaptée pour tous.  Les 
délais et besoins sont d’autant plus importants pour les 
spécialistes.  

Les difficultés sont accentuées depuis la pandémie alors que « la 
maladie, elle, n’a pas évolué » et des ruptures de parcours de soin 
sont induites.  
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Synthèse « Accès aux soins » 

 

. 

 

.  

La santé mentale est fortement dégradée chez les jeunes et les 
personnes d’ores et déjà touchées par un trouble psychique . 
Elle s’accompagne d’une dégradation de l’état physique. Malgré 
l’adaptation des structures, le manque de lits implique des 
sorties « trop précoces » ou un accompagnement a posteriori 
« insuffisamment solide ». Paradoxalement, la santé mentale 
reste toujours stigmatisée. 
 
Les mobilités sont également un frein et le dispositif « bons de 
transports » de la sécurité sociale semble mal connu ou difficile 
à mettre en place (manque de transporteurs privés) alors que 
« peu de professionnels de santé acceptent de se déplacer à 
domicile ».  
Pour les publics vulnérables, il est difficile d’accéder à 
l’information et de coordonner les rdvs (démarche, 
obstination, relation à l’autre, modalités de prise de rdv 
variables, etc). 
Alors que les besoins sont exacerbés pour les publics en 
situation de handicap; des « refus de rdv ou violence 
médicale » sont évoqués par certains usagers, soulignant la 
nécessité de continuer les sensibilisations à destination des 
professionnels de santé.  
 

Ce qui existe déjà :  
• Un conseil local de santé porté par l’agglomération  
• Une infirmière au CCAS qui accompagne les usagers (coordination, accès aux soins et 

prévention) 
• Des actions de prévention santé pour publics variés 



6 - Scolarité 
→Mise en valeur des dispositifs mis en place 
dans les écoles primaires de Lannion. Des 
difficultés sont cependant rencontrées 
s’agissant du droit aux AESH. Il est exprimé la 
nécessité d’accentuer la sensibilisation des 
enseignants. Les parents évoquent une 
charge mentale et administrative « lourde à 
porter ». 
 
→La scolarité est pourtant reconnue comme 
un enjeu majeur pour l’inclusion dans la 
société, la sensibilisation dès le plus jeune 
âge et a posteriori, l’accès à l’emploi.  

97 enfants lannionnais ont bénéficié d’aides MDPH en lien avec la scolarité  en 2022.  

41% 

26% 
6% 

27% 

A Lannion, vous ou votre 
proche rencontrez-vous des 
difficultés dans l'accès à la 

scolarité  ?  

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse



Synthèse « Scolarité » (1/2) 
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Il est noté globalement des « difficultés structurelles à l’Education Nationale » ne permettant pas la 
bonne prise en charge des élèves en situation de handicap. Ces difficultés sont accrues par : 

● Les ruptures de parcours liées à la santé rendant difficile la réintégration (surtout proche des 16 
ans) et un accès partiel au périscolaire et aux heures de cours.  

● Un surnombre dans les institutions type IME du fait de l’absence d’augmentation de places par 
l’ARS.    

● Pour les enfants avec un handicap psychique ou cognitif les aménagements sont difficilement 
mis en place.  

● Des stigmates persistants (accentués par le manque de spécialistes (cf. accès aux soins) ce qui 
implique parfois le sentiment d’un « manque de considération » de l’élève accompagné par 
l’enseignant. 

Par ailleurs, des difficultés d'accès aux droits AESH sont évoquées (pour les enfants avec un handicap 
invisible notamment) mais également, des difficultés multiples liées à la mutualisation des 
heures/flexibilité, la formation ou encore  le besoin de considération des AESH. 

Ces difficultés recensées concernent surtout les collèges. En école primaire, c’est plus facile car il n’y 
a qu’un instituteur.  A Woas Wen, mise en valeur de la « communication ». 

 

 

 

 



  Ce qui existe déjà :  
 
• Un centre de loisirs pour tous via le 

recrutement de deux agents 
spécialisés 

• Sensibilisation des enfants des 
centres de loisirs en moyenne une 
fois par mois  

• 3 classes Ulis, 1 classe hôpital de jour 
et 1 UEAM 

• Des salles sensorielles  dans les 
centres de loisirs et certaines écoles  

• Des tablettes auticiel  
• Des animateurs formés aux  troubles 

dys, aux TSA, à la  langue parlée 
complétée et à la médiation  

• La participation et formation des 
crèches au réseau « agir tôt » 

• Adaptation du matériel dans les 
écoles  

• Prêt d’ordinateurs adaptés dans les 
écoles  

● Les parents doivent assurer la coordination entre les différents 
interlocuteurs (MDPH, école, structures, AESH, etc.) en charge de 
leur enfant faute d'une coordination perçue comme « peu 
effective », mais aussi faire valoir la prise en charge des enfants en 
primaire notamment pour les troubles dys. La charge mentale et 
administrative est conséquente et le souhait d’une réelle 
considération et d’un accompagnement individuel personnalisé 
prégnant. 

● Parallèlement, pour les parents en situation de handicap, des 
efforts ont été globalement constatés sur l’accessibilité des écoles 
primaires publiques notant cependant l’importance des 
stationnements adaptés environnants (cf.  bâti, voirie) 

● Richesse des dispositifs : Il est noté une offre riche avec beaucoup 
de dispositifs sur le secteur (UEMA, centre de loisirs pour tous, 
agents formés) et des nouvelles offres à venir comme l’antenne de 
Jacques Cartier sur Bégard pour les enfants sourd et malentendants.  

● En parallèle, des obstacles sont rencontrés par les structures pour 
accompagner les enfants (besoins RH notamment à Woas Wen ou 
difficulté d’accompagner des enfants dont les parents cachent les 
difficultés). 

 

 

Synthèse « Scolarité » (2/2) 



7 - Emploi 

En juin 2023, 906 lannionnais bénéficient d’une orientation professionnelle de la 
part de la MDPH. En juin 2022, 776 bénéficiaires de l’obligation d’emploi sont 
inscrits au Pôle Emploi de Lannion. Statistiques en augmentation.  

→ Après un parcours scolaire parfois 
complexe, il est noté des difficultés d’accès et 
de maintien à l’emploi et ce, malgré la 
multiplicité des dispositifs. C’est 
particulièrement le cas pour les personnes 
avec un handicap invisible (80%) qui 
souhaitent la « reconnaissance de leurs 
compétences ».  
 
→ Sans devenir une injonction, le travail 
permet l’inclusion/ la réhabilitation et par 
conséquent une amélioration de la santé 
pour les personnes avec un handicap cognitif 
ou psychique.  

33% 

21% 

25% 

21% 

A Lannion, vous ou votre proche 
rencontrez-vous des difficultés dans 

l'accès à l'emploi ?  

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans
réponse



Synthèse « Emploi » 
Malgré des progrès pour l’accessibilité du bâti des entreprises, 
de nombreux freins sont encore présents pour l’accès à 
l’emploi des personnes avec un handicap invisible : 

● Sensibilisation à accentuer sur les troubles cognitifs et 
psychiques dont la charge incombe aux aidants.  

● La crainte de certains employeurs crée une peur chez le 
travailleur qui n’ose pas toujours déclarer sa RQTH et 
rencontre des difficultés à obtenir des aménagements de 
type « temps partiel ».  

● Multiplication des stages et des CDD ne débouchant que 
peu fréquemment sur un emploi durable  

● Traitements médicaux, difficultés de mobilité et absence 
de solutions pour les situations complexes 

● Respect des 6% de RQTH dans la masse salariale peu 
respecté, et ce, même pour la ville de Lannion  

Des difficultés pour maintenir son emploi sont également 
partagées :  la survenue d’un handicap est souvent synonyme 
de sortie d’emploi. « La société accepte t-elle que l’on soit 
moins productif ? » 
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Une connaissance et une satisfaction mitigée 
des dispositifs et structures adaptées du 
territoire  qui sont pourtant riches 
• Il est indiqué que les structures 

(Esat/entreprises adaptées) ont « peu de 
places et les délais sont de plusieurs mois ».  

• Depuis une dizaine d’année, un rythme de 
travail évoqué comme « conséquent qui 
fragilise la santé mentale de certains 
travailleurs ».  

• Cependant, le marché de l’emploi (favorable 
actuellement) permet l’augmentation 
d’accompagnements.  

    Ce qui existe déjà :  
• Une présentation des emplois « espaces 

verts » aux jeunes du Sessad « la courte 
échelle » 

• Une initiation à l’apiculture pour les jeunes 
avec TSA de la tribu de Tachenn  

• Accompagnement sur les aménagements de 
poste via les financements FIPHFP 

• Accompagnement pour la réalisation  des 
dossiers MDPH  

• Mise en place du duo day en 2022 



8 - Communication 

→ Beaucoup d’usagers ont le 
sentiment de ne pas être informés 
malgré l’ensemble des 
communications réalisées.  
 
→La multiplicité des canaux de 
transmission est nécessaire 
(combinée au réseau partenarial) afin 
de répondre aux besoins et aux 
habitudes de chacun, tout en 
continuant l’adaptation des supports. 
 

 



32% 

27% 

15% 

26% 

A Lannion, vous ou votre 
proche rencontrez-vous 

des difficultés dans 
l'accèsà l'information ou 

à la communication  ?  

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

Global 

28% 

24% 13% 

35% 

Personnes de plus de 60 ans (avec ou 
sans handicap) 

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

39% 

29% 

18% 

14% 

Personne de moins de 60 ans en 
situation de handicap 

Aucune difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse



Synthèse « Communication » 
Les moyens d’informations utilisés sont multiples mais non adaptés ou 
connus par chacun, d’où l’importance de continuer à multiplier les 
canaux de communication et d’élargir les publics (cf. Participation 
citoyenne) :  

● La problématique de la fracture numérique est évoquée, 
particulièrement pour les seniors, bien que les jeunes retraités soient 
plus actifs sur le web.  Le site de la ville n’est pas encore adapté à tous 
les handicaps, et, bien que son existence soit valorisée, la conseillère 
numérique est encore peu connue. 

● Pour les personnes avec un handicap visuel, les communications 
papier et numérique sont encore difficilement accessibles malgré des 
progrès en cours.   

● Les relais locaux sont fortement valorisés (centres sociaux, asso)  et il 
est nécessaire de les solliciter encore davantage. 

● L’abonnement aux journaux locaux impliquent un coût et les articles 
sont souvent « succincts » (pour les travaux notamment). 
L’abonnement internet n’est financièrement pas accessible pour tous. 

L’affichage urbain est valorisé, mais l’environnement ne permet pas 
toujours d’y avoir accès (cf.  logement / voirie) 

Sur les informations  générales transmises, sentiment de transmissions 
souvent morcelées, du fait d’actions sur des quartiers dédiés (cf. 
participation citoyenne) mais aussi plus globalement, pour certains, de 
ruptures d’informations. 
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Il est indiqué le besoin d’informations sur le 
handicap au sein de la ville et la difficulté à savoir où 
s’orienter lors de la survenu d’un handicap ou d’une 
arrivée sur le territoire. Beaucoup de dispositifs 
existent, mais nécessitent d’être davantage visibilisés 
(exemple BIM).  

Valorisation de l’échange avec les services (services 
techniques évoqués) lorsque sollicités. Cependant, il 
existe pour certains des difficultés à savoir à qui 
s'adresser précisément et à assurer le suivi des 
demandes. 

    Ce qui existe déjà :  
• Une conseillère numérique 
• Des formations en « Facile à Lire et à 

Comprendre »  (FALC) pour plusieurs agents 
de la ville 

• Une attention accrue sur l’accessibilité et la 
visibilité des documents produits (police, 
taille, contraste, identification du breton via 
un picto) 

• Travail en collaboration avec les publics ciblés 
(ex : guide pratique de la médiathèque) 

• Mise en accessibilité du site internet en cours  



9- Participation citoyenne 

→ Les usagers ont exprimé une envie de 
participer davantage avec une 
importance notée sur les retours 
d’actions et le suivi. Il a été souligné la 
nécessité de « faciliter l’accès à 
l’information » et plus généralement, 
l’accès aux projets participatifs et au vote. 

→ Parallèlement, les groupes d’échanges 
et les questionnaires s’inscrivaient dans 
un contexte politique national tendu, ce 
qui a exacerbé une certaine forme de 
« mécontentement » ou de « lassitude », 
particulièrement chez les seniors déjà 
sollicités  

 

 

 

 

 

 



30% 

20% 
12% 

38% 

A Lannion, vous ou votre 
proche rencontrez-vous 

des difficultés dans 
l'accès à la participation 

citoyenne ?  

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

Global 

21% 

18% 

11% 

50% 

Personnes de plus de 60 ans (avec ou 
sans handicap) 

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

42% 

24% 

15% 

19% 

Personne de moins de 60 ans en 
situation de handicap 

Aucune difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse



Synthèse « Participation citoyenne » 

La participation confirme la nécessité de mener des 
démarches participatives. Cela permet aux usagers d’être 
entendus et de contribuer concrètement à l'amélioration 
de leur cadre de vie. Cependant, certains écueils sont 
évoqués : 

● Le sentiment d’impuissance et le sentiment pour 
certains d’un  « désintérêt de la ville » (source de 
« désimplication » pour quelques-uns). 

● Les difficultés pour certains à obtenir l’information : 
la généralisation de la dématérialisation des 
informations ou le sentiment de l’obtenir toujours a 
posteriori. 

● L'’impression d’une « déconnexion » entre le réalisé 
et le « bon sens » dans les décisions des élus. 

Parallèlement, un souhait des associations de construire 
en commun via la paire-aidance et ainsi améliorer 
l’inclusion et l’accompagnement individuel.  

Un accès au vote à faciliter :  

● Le nombre de lieux de vote ne permet pas la proximité avec 
le lieu de résidence (réduction depuis la pandémie qui 
garantie cependant l’accessibilité des lieux de vote 
proposés). 

● Les associations soulignent que le droit au vote pour les 
personnes avec un handicap cognitif a été ouvert en  2019. 

● Plus d’accès aux conseils municipaux en ligne (proposé 
pendant la pandémie uniquement). 

 

 

Des seniors pas toujours satisfaits des réunions de 
quartiers :  

● Problématique du découpage artificiel.  

● Sentiment de ne pas être écoutés en « l’absence 
d’actions qui suivent ».  

● La fin des fiches de liaison ont particulièrement marqué 
les seniors.  

 Ce qui existe déjà :  
• Une interface « mes démarches » avec expression libre 
• Une interface « je participe » 
• Des bureaux de vote accessibles 
• Evolution des conseils de quartiers en cours (pour novembre) 



10 - Solidarités 

→ Les usagers tout comme les 
associations ont exprimé une envie 
de se mettre en lien, de s’entraider, 
d’être aidés mais aussi de connaître 
les aides déjà existantes  

 
→ Des besoins importants de répit 
pour les proches-aidants, d’accès aux 
droits et des difficultés importantes 
dans les associations de services à la 
personnes ont été évoqués 
 

14% 

25% 

41% 

20% 

A Lannion, vous ou votre proche 
rencontrez-vous des difficultés 
dans l'accès au répit (pour les 

proches-aidants) ?  

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse



30% 

18% 
15% 

37% 

A Lannion, vous ou votre 
proche rencontrez-vous 

des difficultés dans 
l'accès à 

l'accompagnement  ?  

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

26% 

14% 

14% 

46% 

Personnes de plus de 60 ans (avec ou 
sans handicap) 

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

37% 

25% 

15% 

23% 

Personne de moins de 60 ans en 
situation de handicap 

Aucune difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponseGlobal 



Synthèse « Solidarités » 
Les usagers n’ont pas toujours connaissance des dispositifs, et des 
droits dont ils peuvent bénéficier.  Le réseau associatif conséquent et 
les services de proximité sont valorisés mais ne comblent pas 
l’entièreté des besoins. Les dispositifs existants rencontrent des 
retours mitigés (coûts, RH, délais,etc.).  

Une difficulté d’accès au droit est particulièrement exprimée par les 
partenaires notamment du fait de nombreux freins :   

● Le manque de médecin complique la réalisation du dossier 
MDPH (Cf. Accès aux soins) additionné à l’absence de relai MDPH 
à Lannion 

● L’absence d’accompagnement pour la réalisation des dossiers 
MDPH entre 6 et 18 ans et plus largement, la difficulté d’accès à 
un accompagnement administratif hors accompagnement social  

● Le manque de places ou d’établissements dont les délais 
d’entrée s’allongent du fait de l’amendement Croton  

● La stigmatisation et/ou le manque de sensibilisation rend 
« l’acceptation du handicap par la personne elle-même »plus 
complexe (notamment pour le handicap psychique ou cognitif). 

De plus, un besoin de lien social est évoqué pour l’ensemble des 
publics afin de prévenir l’aggravation des troubles, la perte 
d’autonomie mais aussi d’inclure davantage les publics en institution 
dans la cité.  
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Un besoin de « pair-aidance entre aidants » pour échanger 
sur le quotidien, dédramatiser et échanger sur des bonnes 
pratiques est exprimé. 

Des difficultés à trouver des « petits et moyens moments de 
répit  » tout en ayant confiance dans l’accompagnement et 
sans réaliser un parcours du combattant.  Avec une 
problématique des « aidants vieillissants ».  

 

 

 

 

 

Certains usagers en situation de handicap ressentent un 
sentiment d’« injustice » face aux justifications fournies 
par les élus lors de demande d’aménagement (coût ou 
l'encouragement à se rendre dans d’autres villes pour 
certaines activités non accessibles à Lannion). 

A l’école, certains parents en situation de handicap 
rencontrent des difficultés pour accompagner la classe de 
leur enfant lors des sorties scolaires.  

 
Ce qui existe déjà :  
 
• Une chargée d’accompagnement des personnes 

âgées 
• Une chargée  de mission handicap et prévention 

santé  



11 - Accessibilité des bâtiments 

publics de la ville  

 

→ Les usagers semblaient 

globalement satisfaits des bâtiments 

de la ville en dehors de la 

signalétique et de la nécessité de 

continuer à former les accueils.  

→Les commerces restent le point 

bloquant pour les usagers qui sont 

malgré tout conscients de la difficulté 

liée à la topographie de la ville.  

 

 

 

 

 

 

 

 



39% 

21% 

9% 

31% 

A Lannion, vous ou votre 
proche rencontrez-vous 

des difficultés dans 
l'accès aux bâtiments 

publics  ?  

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

29% 

18% 
9% 

44% 

Personnes de plus de 60 ans (avec ou 
sans handicap) 

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

53% 
26% 

9% 

12% 

Personne de moins de 60 ans en 
situation de handicap 

Aucune difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponseGlobal 



Synthèse « Accès au bâti » 
L’accessibilité des bâtiments de la ville est valorisée, mais reste, de par de petits 
aspects, bloquant pour certaines personnes :  

● Le besoin de signalétique adaptée interne et externe aux bâtiments et 
notamment dans les grands espaces comme l’espace Sainte-Anne est relevé. Les 
rampes semblent peu visibles pour certains. Corrélée à la réduction de la 
luminosité, l’accessibilité est réduite, notamment pour les lieux de culture 
pratiqués le soir. Le besoin de signalétique sensoriel est aussi évoqué dans 
plusieurs bâtiments pour les personnes avec un handicap visuel. Parallèlement, 
l’effort important d’ouverture des portes du CCAS et de la mairie sont évoqués 
par certains usagers.  

● Sentiment que le personnel d’accueil pourrait être encore davantage sensibilisé 
au handicap. Plus particulièrement sur le handicap psychique.   

● Valorisation des boucles à induction magnétique à la ville (« il y en a plus que 
dans d’autres collectivités ») malgré le manquement de certaines et une difficulté 
exprimée pour les repérer et connaître leur existence.   

● Des difficultés de stationnement sont également évoquées à proximité des 
bâtiments publics.  

● Les usagers insistent sur le fait que la réglementation ne répond pas toujours à la 
qualité d’usage et que leur consultation reste nécessaire. 

Par ailleurs, des demandes d’aménagement ont été exprimées pour des bâtiments qui 
ne sont pas de la compétence ville, et particulièrement pour les commerces.  

 

 

    Ce qui existe déjà :  
 
• Des agents d’accueil en cours 

de formation  
• 5 boucles à induction 

magnétique dans les 
accueils, salle de réunion ou 
de conférence, dont une 
mobile à disposition  

• Un Agenda d’Accessibilité 
Programmée (Ad’AP) en 
cours 



En juin 2023, 932 lannionnais sont titulaires de la carte mobilité inclusion mention 
« stationnement » selon la MDPH 22 (soit 4,6% de la population). 1169 lannionnais sont 
titulaires de celle mention « priorité » ou « invalidité ».  

12 - Accessibilité de la voirie 
→ Beaucoup de frustration est 
exprimée sur l’accessibilité de la 
voirie, malgré la valorisation de 
certains projets d’aménagement. 
Sentiment que le budget attribué 
par la ville est insuffisant. 

→ Mais un souhait « d’aider la 
ville » en étant davantage 
consultés pour les projets 
d’aménagement est exprimé, tout 
en ayant conscience de la difficulté 
liée à la topographie. 

 

 

 

 

 

 

 

 



25% 

27% 
29% 

19% 

A Lannion, vous ou votre 
proche rencontrez-vous 

des difficultés dans 
l'accès à la voirie  ?  

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

18% 

28% 
26% 

28% 

Personnes de plus de 60 ans (avec ou 
sans handicap) 

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

34% 

26% 

32% 

8% 

Personne de moins de 60 ans en 
situation de handicap 

Aucune difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponseGlobal 



Synthèse « Accessibilité de la voirie » (1/2) 
Les usagers ont souhaité exprimer les principes qui permettent une voirie accessible selon eux :   

● Choix des matériaux des trottoirs : matériaux lisses et qui empêchent les flaques d’eau (éviter le 
perré, les pavés) 

● Entretien : de la voirie (feuilles, racines, rebords abimé) et des haies  

● Aménagements pour réduire le trafic automobile : sentiment que le trafic automobile est trop 
important et sentiment de danger pour certains  

● Mobilier urbain :  Besoin de davantage de mobilier urbain ou mobilier présent parfois peu adapté 
(cimetières, centre-ville, EHPAD). Ce dernier pourrait adoucir la topographie de la ville 

● Stationnement PMR : Besoin exprimé d’accentuation des stationnements PMR, qui même s’ils 
dépassent les 2% réglementaires , ne répondent pas « aux besoins de la population ». La 
visibilisation de ces espaces semble également importante au regard de la méconnaissance des 
stationnements existants 

● Des repères en ville pour les personnes avec un handicap visuel : les retraits de feux tricolores en 
centre-ville ont été particulièrement abordés, de même que les besoins de bandes d’éveil par 
exemple.  

Parallèlement, d’autres difficultés techniques ont été relevées : Présence de dévers, notamment au 
niveau des parkings, largeur des trottoirs, besoins d’enrobées, présence d’obstacles au milieu de 
trottoirs (signalétique, poteau électrique, végétation), etc.  

 

 

 



    Ce qui existe déjà :  
• La commission communale 

d’accessibilité  
• La prise en compte des 

demandes individuelles 
d’aménagement bâti ou 
voirie  

• Les concertations sur les 
importants projets 
d’aménagement 

• La prise en compte 
grandissante des « mobilités 
douces » 

• Une campagne de 
sensibilisation aux 
déjections canines  

Malgré des besoins notables, certains aménagements récents sont 
valorisés comme le mail François Mitterrand. Paradoxalement, 
l’accessibilité des uns, s’arrête là où commence celle des autres et l’allée 
verte pourtant fortement valorisée par les personnes en fauteuil roulant 
est exprimée comme « très complexe » pour les personnes avec un 
handicap visuel.  

Afin de répondre aux besoins de chacun, des nécessités de 
consultations et de sensibilisation sont exprimées. Certains usagers 
indiquent avoir le sentiment d’être consultés « lorsqu’il est déjà trop 
tard » ou de ne pas avoir des informations adaptées à leur 
compréhension. Ils indiquent ne pas savoir comment remonter 
l’information lorsqu’ils rencontrent des difficultés en matière de voirie, et 
ont le sentiment que les élus ne sont pas « suffisamment sensibilisés »,  

Les usagers expriment une vraie motivation à « participer » mais 
souhaitent un suivi et des priorisations. Ils évoquent la fin des ateliers 
réalisés sur la voirie et souhaitent des informations visibles sur le PAVE.  

Enfin, ils expriment des difficultés liées aux incivilités (haies, déjections 
canines, stationnements sur des places PMR sans autorisation ou sur les 
trottoirs, obstacles type poubelles) 

 

 

Synthèse « Accessibilité de la voirie » (2/2) 



13 – Mobilités  

→ Les dispositifs de transports 

existants sont valorisés mais ne 

répondent pas toujours aux 

besoins exprimés en matière de 

coûts, d’horaires, de conditions 

d’accès ou de lieux desservis. 

→Pourtant les besoins sont très 

importants et la mobilité est un 

chaînon essentiel à 

l’autonomie d’une personne. 

 

 

 

 

 

 

 



24% 

22% 
27% 

27% 

A Lannion, vous ou votre 
proche rencontrez-vous 

des difficultés dans 
l'accès aux mobilités  ?  

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

15% 

19% 

26% 

40% 

Personnes de plus de 60 ans (avec ou 
sans handicap) 

Aucune
difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponse

35% 

28% 

29% 

8% 

Personne de moins de 60 ans en 
situation de handicap 

Aucune difficulté

Un peu de
difficulté

Beaucoup de
difficulté

Sans réponseGlobal 



Les usagers ont mis en valeur les dispositifs existants sur le territoire (lorsqu’ils les 
connaissaient) mais certains ont exprimé des difficultés de compréhension de leur 
fonctionnement et des horaires. Ils évoquent des conditions d’accès et des horaires 
« peu flexibles » et en souhaitent une révision. Certains usagers regrettent de ne 
pouvoir réserver par mail (difficulté d’élocution, handicap auditif).  
 
D’autres freins sont également évoqués : coûts, accessibilité des bus en eux-
mêmes, « zones blanches », horaires non adaptés aux horaires de travail, besoin de 
davantage d’arrêts, pas de numéro d’astreinte après 17h, non gratuité pour les 
accompagnants, impossibilité de réserver sur le long terme, etc. 
Sur la navette cœur de ville, les usagers indiquent pour la plupart l’utiliser de plus 
en plus mais souhaiteraient une amplitude horaires plus étendue et un 
élargissement de son territoire d’action afin de l’utiliser davantage. Ils expriment un 
besoin de clarification des arrêts de bus.  
 
Il est évoqué également le besoin de visibiliser davantage certains quais bus et 
d’accentuer la mise en accessibilité de la voirie adjacente afin de garantir la 
continuité du cheminement. 
 
Les besoins de mobilités sont très importants (soins, travail, éducation, culture, 
loisirs, sport, etc.) et certains usagers indiquent un isolement découlant de ce 
besoin pas toujours comblé.  Les craintes sont particulièrement énoncées par les 
personnes âgées qui ne pourront peut-être plus utiliser leur voiture demain.  

Synthèse « Mobilités » 

 
Ce qui existe déjà :  
 
• Mise en 

accessibilité des 
quais bus en cours 

• Réseau de 
transports adaptés 
proposés par LTC  

• Interface de 
covoiturage 
proposé par LTC 



Annexes 



Glossaire 
ARS : Agence régionale de 
santé  

AESH : accompagnant 
d’élèves en situation de 
handicap  
 

UEMA : unités 
d'enseignement en 
maternelle autisme  
 

ESMS : Etablissement 
social et médico-social  

PSH : Personne en 
situation de handicap 

IME : Institut médico 
éducatif  

RH : Ressources humaines LTC : Lannion Trégor 
Communauté  

MDD : Maison du 
département 

CDD : Contrat à durée 
déterminée 
 

PMR : Personne à 
mobilité réduite 

IUT : Institut universitaire 
de technologie 
 

MDPH : Maison 
Départementale des 
Personnes handicapées 

RQTH : Reconnaissance 
qualité travailleur 
handicapé 

ALD : Affection longue 
durée 

UFR : Usager en fauteuil 
roulant  

PAVE : Plan de mise en 
accessibilité de la voirie et 
des espaces publics 

ESAT : Établissement et 
service d'aide par le 
travail  
 

GEM : Groupe d’entraide 
mutuel  

PIAL : Pôle Inclusif 
d'Accompagnement 
Localisés 

CCAS : Centre communal 
d’action social 

FDV : Foyer de vie  CH : Centre hospitalier TSA : Troubles du spectre 
autistique 
 

FALC : Facile à Lire et à 
Comprendre 

SAVS :Service 
d’accompagnement à la 
vie sociale 
 

BIM : Boucle à induction 
magnétique 



Conclusion (1/2) 

Les difficultés d’accès aux mobilités ou à la voirie rendent 
le quotidien difficile  

 

Tout le monde a besoin d’accéder aux soins. 

Mais les besoins et les difficultés sont encore plus 
compliquées pour les personnes âgées ou les personnes 
en situation de handicap  

 

Les besoins en sensibilisation sont importants 

 

Les besoins en informations sont importants 

 

 

 

 

 



Conclusion (2/2) 

Les publics consultés espèrent du changement  

 

Les actions proposées ne pourront pas toujours être 

réalisées par la ville.  

Mais la ville va informer et travailler avec les autres 

partenaires pour améliorer le quotidien de chacun.   

 

Il faut plus d’acteurs publics qui portent le sujet du 

handicap sur le territoire 

 

Il y a beaucoup d’attentes.  

Il est important de continuer de faire participer les 

personnes concernées. 

 



Et après … ?  

Proposition aux usagers de 
participer pour chaque projet  

et état des lieux annuel lors de 
la commission communale 

d’accessibilité 

Evaluation à mi-parcours à la 
fin de la mandature avec 

réflexion sur une éventuelle 
mise à jour de la feuille de 

route 

Evaluation des actions menées 
Nouveau diagnostic 

participatif 

2026 

2028 2029 

2023-2028 
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Ainsi qu’aux 
agents les 

accompagnants :  
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Anaïs  

Tiphaine  
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Emmanuelle 

  

 


